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6. ANNEXES  

6.6. Plan de Prévention des Risques d’Inondation de la 
Vallée de l’Oise  
 
 

 







































Notice hydraulique

Contenu minimum de la notice explicative à fournir par les pétitionnaires lors 
d’aménagements susceptibles d’avoir une incidence en matière de fonctionnement 
hydraulique réalisés en zone verte ou en zone jaune du PPRIVO.

Les projets réalisés en zone inondable doivent être conçus pour avoir l’impact hydraulique 
le plus faible possible, et la plus grande transparence hydraulique doit être recherchée dans 
leur réalisation. 
La note hydraulique produite a pour objet d’évaluer l’impact du projet et de décrire les 
mesures compensatoires ou correctives envisagées. 
Cette note comprend nécessairement : 

1) une présentation cartographique suffisamment détaillée de la topographie du 
terrain d’implantation du projet avant travaux établie dans le système de référence 
NGF Normal;

2) la fourniture d’un plan de situation du projet à l’échelle du 1/2000ème ou du 
1/5000ème faisant apparaître les courbes de niveau. Ce plan doit faire apparaître les 
caractéristiques hydrauliques du secteur, c’est-à-dire principalement l’identification 
des cheminements d’éventuels écoulements secondaires le long de lignes de points 
bas dans le lit majeur, des zones de stockage d’eau etc. ;

3) la description du projet et une analyse qualitative des impacts du projet ainsi 
que sa zone d’influence par la fourniture de plans et coupes (altimétrie du terrain 
après  travaux,  emprise  au  sol…).   Ces  documents  doivent  faire  apparaître  les 
modifications  apportées  par  rapport  au  terrain  naturel  sur  les   trois  fonctions 
hydrauliques suivantes : 
- écoulement, 
- surfaces d’expansion de crue, 
- stockage de volumes.

4) la description des mesures correctrices ou compensatoires qui doivent s’attacher à 
restaurer les fonctions hydrauliques avant projet : volume dans les mêmes conditions 
de submersion, surface, section mouillée. 
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